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Qu’est-ce que le blanchiment des dents ? 

Le blanchiment dentaire permet d'éclaircir la teinte des 

dents. Il consiste à utiliser un agent de blanchiment qui 

traverse l'émail, partie translucide de la couronne et 

décolore la couche dentinaire plus ou moins brune sous-

jacente. 

Quel est l’intérêt d’un blanchiment ? 

L’intérêt est esthétique en réponses à certains facteurs 

extrinsèques comme le tabac, le thé, le café et les bains 

de bouche à la Chlorhexidine qui peuvent altérer la 

teinte de vos dents. 

Quels sont les traitements possibles ? 

Le blanchiment est obtenu après utilisation 

d’agents blanchissant placés à l’intérieur d’une 
gouttière recouvrant vos dents. 

Leur durée d’action est généralement de 
quelques mois et sera optimisée en contrôlant 

l'alimentation et le tabac, et bien sûr en étant 

rigoureux sur son hygiène dentaire.  

Un détartrage est généralement nécessaire avant 

le blanchiment, afin d’éliminer mécaniquement le 

calcaire et les colorations externes présents sur 

les dents. 

Votre praticien vous proposera la solution la plus 

adaptée à votre besoin et vos souhaits. 

Le traitement est-il risqué ? 

Le blanchiment dentaire est un traitement 

médical. L’indication d’un blanchiment doit se 
faire sur base d’un diagnostic et d’un bilan de 

santé dentaire préalablement établi par un 

dentiste.  

Les risques pour la santé pourront être limités si 

le traitement est réalisé correctement et sous la 

supervision du dentiste. 

A noter que certaines colorations sont réfractaires 

au blanchiment, comme les colorations dentaires 

dues à la prise des tétracyclines (type 

d’antibiotique), les stades avancées de fluorose 
ou les colorations grisâtres dues à certaines 

obturations. 

Le traitement est-il douloureux ? 

Il est parfaitement indolore. Une légère sensibilité 

peut apparaître durant le traitement, puis 

disparaît à l’arrêt du traitement. 

Quel budget dois-je prévoir ? 

Celui-ci dépendra de l’indication conseillée du 
type de traitement et produit.  

Un plan de traitement personnalisé et une 

estimation d’honoraires vous seront présentés 

suite à une consultation auprès de votre praticien.
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